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Arrêté préfectoral complémentaire imposant la surveillance (phase initiale) 
des rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique 

à la société BARILLA France pour son établissement situé à ONNAING 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 
Préfet du Nord 

Officier de la légion d'Honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu la directive 2008/105/EC du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau : 
Vu la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 
Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) : 
Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du Livre V : Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du code de l'environnement ; Vu les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre Il du code de l’environnement relatifs au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; Vu le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
Vu l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 
Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets : Vu l'arrêté préfectoral du 20 novembre 2009 portant approbation du SDAGE du bassin Artois-Picardie et arrétant le programme de mesures : 
Vu la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées : 
Vu la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état»; 
Vu la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les normes de qualité environnementale provisoires (NQEp) et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ;



Vu la circulaire du 5 janvier 2009 modifiée le 23 mars 2010 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes 
dans les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement ; 
Vu la note du 27 avril 2011 du Directeur général de la prévention des risques (DGPR) du Ministère de l'Écologie, 
du Développement Durable , du Transport et du Logement relative aux adaptations des conditions de mise en 
œuvre de la la circulaire du 5 janvier 2009 relatives aux actions de recherche et de réduction des substances dans 
les rejets des installations classées ; 

Vu le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des mesures 
de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 9 février 2004 accordant à la SA HARRY'S France l'autorisation d'étendre l'unité de 
fabrication de boulangerie préemballée exploitée à ONNAING, 

Vu la demande de changement d'exploitant du 9 mai 2011 (passage de HARRY'S SAS à BARILLA FRANCE), 
Vu le rapport du 4 octobre 2011 de Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 

logement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement ; 
Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du Nord 
lors de sa séance du 20 décembre 2011 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la 
directive 2000/60/CE; 
Considérant les objectifs du SDAGE pour lutter contre les pollutions ; 
Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la 
circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les rejets de 
substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des installations classées 

pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression 
adaptées; 
Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le présent 
arrêté sur le milieu aquatique ; 
Considérant que l'établissement rejette dans la masse d'eau « Escaut canalisé de l'Ecluse n°5 lwuy aval à la 
frontière » de code sandre AR 20 déclassée pour l'état chimique ; 
Sur la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRÊTE 

Article 1 : Objet 

La société BARILLA FRANCE dont le siège social est situé 103 rue de Grenelle à PARIS (75007) doit respecter, 
pour ses installations situées dans le Parc d'activités de la Vallée de l'Escaut à ONNAING (59264) les modalités du 
présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de 
substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces 
substances. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 10 mai 1999 modifié sont complétées par celles du 
présent arrêté. 

Atticle 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 
l'annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009 (téléchargeable sur le site www.rsde.ineris.fr). 

2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme 

NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 
2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura 

choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit 
bien les dispositions de l'annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009 : 
1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de substances dans 
la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 
a/ Numéro d'accréditation 
b/ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 
2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 
industriels 
3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des 
substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent arrêté préfectoral 
complémentaire. 
4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l’annexe 3 du présent arrêté 
préfectoral complémentaire.



2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3 de l'annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009 et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral sur des 
substances mentionnées dans le présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures visées dans le présent arrêté, sous réserve du respect des conditions suivantes : 
la fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée, 
les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences de l’annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009, notamment sur les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.1 Programme de surveillance initiale 
L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, un programme de Surveillance des substances dangereuses au(x) point(s) de rejet d'eaux industrielles suivant(s) : 

  

NOM DU REJET TYPE DE REJET SUBSTANCES 

  

Émissaire 2 Eaux issues du procédé | Liste des substances figurant en annexe | du présent arrêté         
  

Ce programme de mesure comportera 1 mesure par mois pendant 6 mois, chaque prélèvement s'effectuant sur une durée de 24h représentative du fonctionnement de l'installation. 

La recherche peut être abandonnée pour les substances, ne figurant pas en gras sur les listes sectorielles en rapport avec l'activité du site à l'annexe 1 de la circulaire du 5 janvier 2009 susvisée, et qui n'auront pas été détectées après 3 mesures réalisées dans les conditions techniques décrites à l'annexe 5 de la même circulaire. Les listes « transversales » de l'annexe 1 concernant les activités de nettoyage (dont les nettoyages de circuits des TAR) et de dégraissage de pièces mécaniques sont, quant à elles, à considérer comme des listes de substances en italique dont la recherche peut donc être abandonnée après 3 non-détections consécutives. 

3.2 : Rapport de synthèse de la surveillance initiale 
L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral 
un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

- Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique, selon le modèle de l'annexe 4 du 
présent arrêté. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune 
des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et 
moyenne mesurées sur l'ensemble des mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés à 
partir de l'ensemble de ces mesures et les limites de quantification pour chaque mesure ; 

- l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté : 

- l'ensemble des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de 
mesure de débit et de vérifier le respect des dispositions de l'article 2 du présent arrêté. En particulier, 
l'exploitant doit éditer un état récapitulatif à partir de l'espace personnalisé qui lui est attribué sur le site de 
L'INERIS ( http://rsde.ineris.fr ) : 

- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et 
des produits utilisés ; 

- une estimation du flux journalier moyen conformément au paragraphe 1.2 de la note du DGPR du 27 avril 
2011 sus-visée ; 

- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine, ou adduction d'eau potable) :



- Au vu des résultats, l'exploitant doit classer les substances mesurées lors de cette phase de surveillance 
en 3 catégories selon les dispositions de l'article 3.3 du présent arrêté. Le rapport contient ses propositions 
de classement. 

3.3 : Conditions à satisfaire pour arrêter la surveillance d'une substance 

3.3.1 Classement des substances soumises à surveillance initiale 

Les substances analysées lors de la surveillance initiale sont classées selon les 3 catégories suivantes : 
Les substances analysées lors de la surveillance initiale dont il n'est pas utile de maintenir la surveillance au vu 
des faibles niveaux de rejets constatés : substances à abandonner 
Les substances dont les quantités rejetées sont suffisamment importantes pour qu'une surveillance pérenne de 
ces émissions soit maintenue : substances à surveiller 
Parmi ces substances à surveiller, celles pour lesquelles les quantités rejetées ne sont pas suffisamment faibles 
pour dispenser l'exploitant d'une réflexion approfondie sur les moyens à sa disposition pouvant permettre d'obtenir 
des réductions voire des suppressions : substances devant faire en sus de la surveillance l’objet d’un 
programme d'actions. 

Les critères permettant d'aboutir à ce classement et le détail du contenu du programme d'actions sont détaillés ci- 
dessous. 

3.3.2 Critères de maintien de la surveillance : 

Préambule : substance dont la mesure a été qualifiée d“incorrecte-rédhibitoire” 
Les substances dont les mesures ont été qualifiées d“incorrectes-rédhibitoires” dans l'état récapitulatif du site de 
l'Ineris ne peuvent voir leur surveillance abandonnée. Elles doivent continuer au titre de la surveillance pérenne 
à faire l'objet de mesures (autant d'analyses sur un paramètre que de mesures classées “incorrectes 
rédhibitoires ” sur ce paramètre) avant qu'il ne soit possible de statuer sur leur cas. 

Premier critère : comparaison à un seuil de flux journalier moyen émis 
Toute substance dont le flux journalier moyen est supérieur ou égal à la valeur figurant dans la colonne A du 
tableau de l'annexe 5 au présent arrêté ne peut voir sa surveillance abandonnée. 

Second critère : prise en compte du milieu pour les rejets directs au milieu naturel 
Une substance dont le flux journalier moyen émis est inférieur à la valeur figurant dans la colonne A du tableau de 
l'annexe 5 et qui ne répond donc pas au premier critère décrit ci-dessus est maintenue en surveillance pérenne si 
la quantité rejetée de cette substance est à l'origine d'un impact local et que celui-ci constitue un élément pertinent 
pris en compte dans le programme d'action opérationnel territorialisé (PAOT) établi par la MISE (mission inter- 
services de l'eau). 
Les arguments pouvant conduire à un tel maintien devront prendre en compte un ou plusieurs des aspects 
suivants : 
concentrations de la série de mesures mesurées à des valeurs supérieures à 10*NQE (NQE étant la norme de 
qualité environnementale réglementaire) figurant à l'annexe 1 renvoyant à l'arrêté du 25 janvier 2010 modifié en 
juillet 2010 ; 
flux journalier moyen émis supérieur à 10% du flux admissible par le milieu ; le flux admissible étant considéré 
comme le produit du QMNAS (débit mensuel minimal ayant la probabilité 1/5 de ne pas être dépassé une année 
donnée) et de la NQE ; 

contamination du milieu récepteur par la substance avérée : substance déclassant la masse d'eau ; substance 
affichée comme paramètre responsable d'un risque de non atteinte du bon état des eaux (RNABE) : mesures de 
la concentration de la substance dans le milieu récepteur (ou dans une station de mesures situés à l'aval) très 
proche voire dépassant la NQE. 

Les divers éléments qualitatifs et quantitatifs relatifs au milieu seront au besoin recueillis par les services des 
installations classées. Tant que ces éléments se révèleront non disponibles, les critères correspondants ne seront 
pas examinés. 

3.3.3 Abandon de la surveillance 

Lorsque pour une substance figurant dans la liste de la surveillance initiale, les critères déterminés dans les 3 

alinéa précédents ne sont pas atteints sa surveillance pourra être abandonnée.



Article 4 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets - Déclaration des données 
relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats de la surveillance initiale réalisée en application de l'article 3.1 sont déclarés, sur le site mis en place 
par l'INERIS à cet effet (http:/rsde.ineris.fr), et sont transmis mensuellement à l'inspection des installations 
classées par voie électronique ou postale avant la fin du mois N+1. 

Article 5 : sanctions 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des 
sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 

Article 6 : délais et voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

- parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l'article L511-1 du Code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou 
l'affichage de cette décision. Si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la 
publication ou l'affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une 
période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant l'exploitation de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

Article 7 : Exécution 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le Sous-Préfet de VALENCIENNES sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée à : 

- Monsieur le maire de ONNAING, 

- Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service 
d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement, 

En vue de l'information des tiers : 

- Un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de ONNAING et pourra y être consulté ; un extrait 
de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à 
la mairie pendant une durée minimum d'un mois : procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités 
sera dressé par les soins du maire, 

- Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
l'exploitant, 

Fait à Lile, le 9 4 FEV 2012 

Le préfet, 

    Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général adj 

-ÆÆric AZOULAY





  

ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Établissement : BARILLA FRANCE à ONNAING 

  
Nonylphénols 

Diuron 

Cadmium et ses composés 
  

Chrome et ses composés 
  
Cuivre et ses composés 
  
Fluoranthène 
  
Mercure et ses composés 
  
Naphtalène 
  
Nickel et ses composés 
  

Plomb et ses composés 
  
Zinc et ses composés 
  
Chloroforme 
  
héxachlorobenzène 

Arsenic et ses composés 
  

Tétrachlorure de carbone 
  

Tributylétain cation 
  
Dibutylétain cation 
  

Monobutylétain cation 
  

Pentabromodiphényléther 
  
Isoproturon   
 





ANNEXE 2 : TABLEAU DES PERFORMANCES ASSURANCE QUALITE 

  

Substance 

   NONnYIDRENO!S 

ND 

NE 

Octylphénols 

Code SANDRE 

Catégorie de Substance : 
-1 = dangereuses prioritaires, 

- 2 = prioritaires, 

- 3 = pertinentes liste 1, -4= 
pertinentes liste 2 

(cf :article 4.2.de l'AP) 

  

Limite de quantification à 
atteindre par les 

laboratoires : LQ en ug/1 

(source : annexe 5.2 de 
l'annexe 5 de la circulaire du 

05/01/2009) 
   

  

   
       

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

BDE 47)   

  

Hexabromodiphényléther      

  

  

  

6600 2 0,1 
DP10E demande en cours 2 0,1* 
OP20E demande en cours 2 0,1* 
2 chloroaniline 1593 4 0,1 
B chloroaniline 1592 4 0,1 
4 chloroaniline 1591 4 0,1 
H-chloro-2 nitroaniline 1594 4 0,1 
B,4 dichloroaniline 1586 4 0,1 

iphényle 1584 4 0,05 
Epichlorhydrine 1494 4 0,5 
Tributylphosphate 1847 4 0,1 
Acide chloroacétique 1465 4 25 
Métrabromodiphényléther 2919 2 

La quantité de MES à prélever 
pour l'analyse devra permettre 

  

  

  

  

  

  

1,2,3 trichlorobenzène 1630 

   

BDE 154 2911 ° d'atteindre une LQ dans l'eau 
Hexabromodiphényléther 2912 > de 0,05lig/1 pour chaque BDE. 
BDE 153 

pe res 2910 2 

Re ee or 1815 2 

Benzène 1114 2 L 
Ethylbenzène 1497 4 1 
Isopropylbenzène 1633 4 1 
Moluène 1278 4 1 
Kylènes (Somme o,m,p) 4 2 

  

  

  

        2 1 
1,2,4 trichlorobenzène 1283 2 1 
1,3,5 trichlorobenzène 1629 2 1 
Chlorobenzène 1467 4 1 
1,2 dichlorobenzène 1165 4 1   
   





  

Catégorie de Substance : 
-1 = dangereuses prioritaires, 
- 2 = prioritaires, 

Limite de quantification à 
atteindre par les 

laboratoires : LQ en ug/I 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

dichlorométhane) 

   

  

Substance Gode SANDRE | 3 = pertinentes liste 1, -4 = (source : annexe 5.2 de 
pertinentes liste 2 l'annexe 5 de la circulaire du 

(cf :article 4.2.de l'AP) 05/01/2009) 

,3 dichlorobenzène 1164 4 1 

1,4 dichlorobenzène 1166 4 1 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 1631 4 0,05 

-chloro-2-nitrobenzène 1469 4 0,1 
1-chloro-3-nitrobenzène 1468 4 0,1 
-chloro-4-nitrobenzène 1470 4 0,1 

Pentachlorophénol 1235 2 0,1 
-chloro-3-méthylphénol 1636 4 0,1 
2 chlorophénol 1471 4 0,1 
B chlorophénol 1651 4 0,1 
H chlorophénol 1650 4 0,1 
2,4 dichlorophénol 1486 4 0,1 
2,4,5 trichlorophénol 1548 4 0,1 
2,4,6 trichlorophénol 1549 4 0,1 
Hexachloropentadiène 2612 4 0,1 
1,2 dichloroéthane 1161 2 2 
Chlorure de méthylène 1168 2 5   

  

     
  

  

  

  

  

  

  

  

1,1,2,2 tétrachloroéthane   
  

Chloroforme 

Chloroprène 2611 4 1 
nn (chlorure 2065 4 1 

,1 dichloroéthane 1160 4 5 
1,1 dichloroéthylène 1162 4 2,5 
1,2 dichloroéthylène 1163 4 5 
Hexachloroéthane 1656 4 1 

4     
  

  

Fluoranthène 

  
  

  
  
Naphtalène 

  

  
Acénaphtène   

  

          



 



Catégorie de Substance :| Limite de quantification à 

-1 = dangereuses prioritaires, atteindre par les 
- 2 = prioritaires, laboratoires : LQ en ug/1 
3 = pertinentes liste 1, -4 = (Source : annexe 5.2 de 

inentes liste 2 l'annexe 5 de la circulaire du 
(cf article 4.2.de l'AP) 05/01/2009 

Substance Code SANDRE 

et ses composés 1382 5 

ickel et ses composés 1386 

ic et ses composés 1369 

nc et ses composés 1383 

et ses composés 1392 

rome et ses composés 1389 

ibutylétain cation 1771 

butylétain cation 2542 

riphénylétain cation demande en cours 

28 1239 

52 1241 

101 1242 

118 1243 

138 1244 

153 1245 

180 1246 

rifluraline 1289 

lore * 1101 

trazine . 1107 

lorfenvinphos 1464 

lorpyrifos 1083 

ron " 1177 D
i
o
i
b
i
n
i
w
o
i
n
l
s
|
s
l
n
l
n
|
s
l
n
i
s
l
n
l
n
a
l
s
 

  Substances Dangereuses Prioritaires issues de l’annexe X de La DCE (tableau A de ta circulaire du 07/05/07} et de la 
directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et endosulfan) 

EI substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau A de la circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste | de La directive 2006/11/CE £anciennement Directive 76/464/CEE) 
étre figurant pas à l'annexe X de La DCE (tableau B de La circulaire du 07/05/07) 

EL T'autres substances pertinentes issues de La tiste il de (a directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) ét autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 07/05/07) 
EEautres paramètres





ANNEXE 3 : ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité ). …. 

Coordonnées de l'entreprise : ............................................. 

  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

    

- reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action 
nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu 
aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

- m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement 

- reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention 
« Bon pour acceptation » 

* L’attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures.





 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

    

   

        

  

              

  

  

    

  

 
 

 
 

 
 

    
 
 

 
 

 
 

 
 

    

 
 

  
  

{ /1j'Sueurepsi//:dnu 
aus 

eI 
ANS 

sjgeeB1e4pa|9] 
3° 

6007 
JOJAUBS 

S
e
o
u
e
j
s
q
n
s
 
sop 

o
n
b
n
A
j
e
u
e
 
o
i
n
s
a
u
 

e] 

  
  

  
  

  
  

  
  

S
T
I
N
S
A
N
 
S1Q 

A
I
L
V
I
N
L
I
d
V
O
I
Y
 
N
V
I
1
9
V
L
—
 

+ 
A
X
I
N
N
V
 

  
  

F 
I 

] 
] 

308 
x] sauge 

œ 
É
C
U
R
I
E
S
 

D 
10 

aouessqns oubl 
16 

€ ins uawanbrun 
{OI 

| aaueisqns 
Jaubrsuas 

€ 
TR 

F 
1 souesqns| 

TT 
È 

ù 
Feaueysqns| 

S3h] 
090| 

F 
+0] 

(yu 

D] 
(emuees 

Gp 
8 

[ouuoe6ops pl 
#
8
8
 

ti) 
122 

np aipues 
1300) 

an 
j 

ep4 
2
0
5
%
 

AUauess1ÉIOIE.p 
S
p
a
 

sesouo uogoou| 
S
G
 

°23 
07 

# 
Ê 

ap09 au 
pay 

S2p09 sap 
spray, 

[APR] 
| 

sen 
| 

Labor | 
smteases.s 

a
m
s
n
 

| E
M
)
 | 

oouesren 
a
 

| 
0
 

91) 
ce 

opaques | 
#28 

| 
spatu 

S
E
 

snapageon | 
972 

apues apc9) 
p
o
n
g
 
| 
P
P
 

| 
S
E
 

uoipause 
np res 

gag | PONS 
00 

asipunisp | 
p
a
u
 

3sAjpuy Loy2o4 
7 

SIROP O
N
 

SNS 
e35mer 

* 
sis 

anbouas open 
S
E
 

REUUEE 

sosÂAjeue,p 
s
y
e
y
n
s
o
y
 

FAO 
ua 

‘sde 
ne 

e
e
 

sediouuid 
jeuuopiodoud 

8p SuJou 
Jueyopdie 

l
r
e
a
i
r
r
 

AUBUSAISUE, [ 
douane 

uoupno 
Sonay,p 

(472777 
Jequs 

seueu 
C
E
T
 

“
g
p
 

HE S
U
E
x
S
 
| 

8009 
u
o
u
o
a
R
U
d
 

L
A
C
S
 

3euttoj) 
81ep 

ep 
si 

ce 
S
I
Q
U
O
U
 

U8 
22/np 

Jeu0;) 
s
e
p
 

p 
) 2720 

tés 
8) Jc4398 

ap 
8
1
e
 
eSa1d 

S
p
 
21h 

auoz 
Feuuoÿ 

N
E
 
JAISSE) 

ü 
FYONYS 

2p09 
œuejnorp 

Paunssp 
np 

a4pues 
pos 

es 
sxe) duayo 

ibdioupd 
C
C
S
.
 

2110/00q0] 
2] 

s
p
u
o
p
 

n
g
e
p
=
 

JSAOLS 
V
O
R
U
C
U
O
S
 

8
4
2
0
0
9
3
0
 

AuauaagIaid 

RDS 
n 

8 
SRAOU 

VeR 
0 

U0S 
A
B
U
S
 

n
r
 

9 
+06 

3,052. 
Jd 

UojljuDyo2] 
R
e
 

J
 

s
a
n
s
 

& 
S
e
 

e
r
e
 

p
p
u
a
u
s
a
g
i
d
|
 

0
4
 

aus 
R
A
G
E
 

P
E
R
D
U
 

r
s
 

P
A
S
 

e
p
 
A
w
s
U
0
É
O
.
]
 

E
E
 

scancgens. 
| 

 spoñiogo 
laIegal 

an, 
il 

Re 
SMRRA 

PP 
Suns, 

pee 
ep spouzq 

sn scusn 
sgaves 

sp 
ane 

P
U
 

P
R
E
 

| 
uouooguop |

 
“HP2HUEPI 

Fe 
UoyDayquepl 

? 
2 

EN 
cs 

à 
f 

ï 
Ua 
a
s
1
d
 

2p 9
0
Q
 

  
SeSÂjeue,p 

}° 
jueweAg91d 

ep 
suoñipuog 

S 
NP 

21l8/1D 
ej 

ep 
£'s 

EXEUUR 
e ajqiodsip 

JUeUn20q) 
2p 

2p@jU0p 
ne 

synepoi 
sjuaLuo]z





 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

OT 
z 

OCT 
aug14d 

[p2-£'2"T] 
ouspu] 

OT 
t 

8TTT 
eualUod 

[1‘4'6] 
ozusg 

OT 
£ 

OTTT 
auauquelon|4 

[q] 
ozuag] 

OT 
z 

LITT 
auatnuelont} 

[{] 
ozuag] 

OT 
z 

SITT 
augu4q 

[e] ozusg] 
(s 

ssp 
suuwuos) 

dvHl 

OT 
t 

8GbT 
aUDeILUt/ 

5 
Z 

€ 
987T 

aualAu9040[L211| 

5 
t 

€ 
tLTT 

auaJAU}S010140e.79 [| 

S 
ë 

€ 
9LTT 

euoqie) 
2p 

21n10/42e.39 || 

Le 
LA 

TS9T 
auaIpe}nqo1o|{}ex2H 

= 
G 

8887 
augzu2q010|{5eU2d| 

3 
z 

66TT 
2USZU2{O10|LDEXSH 

5e 
G 

SS6T 
ED-07) 

SaUB9|20IOU) 

dr 
z 

0 
sJousudJAUON] 

Anof/6 
us 

: Anof/6 
ua 

UOISSILUS,p 
181/eu1n0[ 

xn[4 
UOISSIL9,p 

1o1jeuinof 
Xnj4 

R
S
 
“
 
D
a
n
t
e
 

—
 

g 
a
u
u
o
j
o
)
 

v 
s
u
u
o
j
o
)
 

OU 

  
  

 
 

3D/TT/9007 
2AHP8P 

Ej 8P I S
I
 

EJ AD 
SADUEJSANS 

Saqne 
29 

s
a
e
U
o
l
d
 
sasnelobuep 

SoUEISqNs 
 - 

S
I
1
9
0
S
S
Y
 
XN11 

1Q 
S
A
U
A
L
I
U
I
 

11 
S
I
S
N
I
N
I
O
N
V
A
 
S
I
D
N
V
L
S
A
N
S
 

S1Q 
ALST1 

! 
S 
I
X
I
N
N
V
  





 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Ok 

 
 

  
4n0(/6 

us 
UOISSILU9,p 

191jeu1nof 
Xnj4 

4 
suuojo) 

  
:Ano{/6 

ua 
UOISSHU9,p 

4e1jeuAnof 
xnj4 

Y 
ouuojo) 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

9T6 
Jeuja{usuydipooiqeuedl 

ST6C 
Jeua){uaudipouoiqequed) 

SetolAusudip}] 
£OCT 

euepul} 
a1auos! 

euyuueb 

£OCT 

TOCT 
S2JaUIOS! 

Sp 
aLILOS 

TOCT 
2uex240/249010|4>)EX2H 

O0CT 

GLTT 
1 

e32q 
‘eudje) 

ueJnsopu: 
8LTT 

(ex5q ‘eudje) 
ueynsopual 

6487 
uones 

urezoAnqu 
|| 

L8ET 
SasoduloD 

sas 
}9 

21n22W 

88£T 
Ssasoduoo 

sas 
ja 

Wunjuupe) 

 
 

B
o
u
e
z
s
q
n
s
 

ap 
o
n
o
b
a
}
e
)
 

  
A
U
G
N
V
Y
S
 
2p09   

e
o
u
e
}
s
q
n
s
   
 





 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

005 
007 

a 
68£T 

sasodulO) 
ss 

j2 auloiu} 

OT 
+ 

69ET 
sasoduo2 

ses 
j2 

JIU251/ 
007 

su 
0e 

£FST 
auajequden 

0€ 
a 

T6TT 
auauquelon 

007 
02 

SETT 
(eUeujeuLo1o|LpLA) 

aULOJOLOL) 

(eueuxsuiolo[up1p 
00T 

(ra 
89TT 

a
u
a
A
U
U
 

2p 
21n10/4} 

00T 
OC 

T9TT 
aueU}?01O]IP 

ZT 

dE 
ÿ 

SECT 
jousydolo|ypequed 

0€ 
b 

Fu 
6L9T 

aUgzU2qOIOOU) 
S'E'T] 

dE 
r 

. 
£8cT 

aUzU2qOIOILOI 
'2'T 

? 
E 

OE9T 
aUgzu2qo1OjUpIn 

€'7 1] 
0€ 

“ 
L 

0
 

0
 

TE 
bTIT 

auazuag 

5 
OZ6T 

0 
OT 

TETE 
+6667= 

sjouzyd{po} 

0099 

r
e
 

(F9bT 
uopue) 

4H3Q 
0€ 

a 
9799 

@lteuue-z}siq 
ep 

axeerud 
A
n
0
(
/
6
 

us 
1
n
o
f
/
6
 

us 

UoISsIS,p 
1e1jeuinol 

xn 
uoIssILUS,p 

191[eu1nof 
xn 

sqns 
» 

ISSIWS,P 
481] 

ExXNI4 
ISSIU9,P 

481[ 
ExXNI4 

e
p
u
e
z
s
q
n
s
 

2p 
a
p
s
 

ipes 
ne 

g 
2
u
u
0
o
[
0
9
   

Y 
ouuojo) 

  
a
u
o
6
9
3
e
)
     

  
 
 

- enbI60/028 
1278, 

8p 
senbypods 

seouesqns 
j9 

s
a
e
r
i
o
u
d
 
saouezsqns 

 -





 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

O0T 
b 

£80T 
{soyuAdioyajAua) 

soyuAdiojuo] 
O0T 

b 
ŸObT 

soudujauayiojy))} 

O
0
T
 

p 
F 

682T 
auljeunyul 

00T 
b 

TOTT 
210j42ejt/ 

007 
OZ 

98ET 
SesodWOD 

S2s 
}2 

[OHIN 
007 

OC 
t8£T 

sesodWo> 
s3s 

32 
quojd 

DE 
y 

£9CT 
auizeuuis 

DE 
y 

8O7T 
uounJo1dos] 

Le 
y 

LLTT 
uoInIq| 

dE 
r 

LOTT 
auIze ny 

es 
007 

£8ET 
Sesoduoo 

ses 
3 

aulz 
005 

007 
TGET 

sasodu09 
s3s 

32 
a1AIn 

4Anof/6 
us 

1nof/6 
ue 

UoISSILUS,p 
Ja1jeuinof 

xn]4 
UOISSILUS,p 

Jo1jeuinof 
xnj4 

n
e
e
 

JUANVS 
opoD 

_—_— 

g 
auuoo) 

v 
auuoJo) 

  
  

  
  
 





 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

005 
00€ 

+ 
9EIT 

loURUdJAUEUI-€-010|4>-# 

005 
00€ 

OLbT 
2USZUSQOAIU-p-010|LD-T 

005 
00€ 

b 
89bT 

2USZUSGONIU-€-010|L3-T 

005 
00€ 

a 
69bT 

augzu2qoIu-7-010|4)-T 
005 

00€ 
a 

TE9T 
augzU2q01ojPe 

TN 
6h27" T 

005 
00€ 

+ 
9OTT 

2U3ZU2GO1O[UOIP 
p'T] 

005 
00€ 

b 
b
9
T
T
 

2U9ZU2qOIO[LOIP 
£’T] 

005 
00€ 

b 
SOTT 

2U9ZU2QOIOLOIP 
Z‘T) 

0007 
00€ 

ÿ 
L9tT 

au2zu5qoJo[U)| 

005 
00€ 

o 
O8/T 

(d‘uo 
auuos) 

seug4x 

0007 
00€ 

ÿ 
8L2T 

auanto | 

O00T 
00€ 

+ 
EST 

augzusq{doidos] 

0007 
00€ 

+ 
L6bT 

auezusqAt 

005 
00€ 

Ÿ 
S
T
 

2nbn32e010oj4) 
appt 

0007 
00€ 

+ 
LbBT 

axeudsouyd|Anqu|] 

005 
00€ 

+ 
b6bT 

eurpAyIo|yp1d3 

2007 
00€ 

b 
bBST 

ajAuaudigl 

005 
00€ 

ÿ 
98ST 

QUI|IUBOIO[UDIP 
+'€] 

005 
00€ 

+ 
b6ST 

SUIjIUPONIU 
7-010|U2-H 

005 
00€ 

b 
T6ST 

auIjIUROIO|L) 
+ 

908 
00€ 

b 
Z6ST 

aUIjIUPOIO|L) 
9 

Des 
00€ 

ÿ 
£6ST 

aUijIUEOJOL) 
2 

Ano(/6 
us 

inof/6 
us 

UOISSILIS,p 
Jo1jeUAnol 

Xnj4 
UOISSILI9,p 

191[eU1nof 
xn[4 

e
o
u
e
s
q
n
s
 

2p | 
J
Y
G
N
V
S
 

e
_
_
—
—
 

aH10693e9 
2po9 

g 
auuojo)   

Y 
auuojo)       

  
 
 

si 
S
e
s
n
e
/
o
b
U
E
p
 
S
S
D
U
E
]
S
Q
N
S
 
S
n
 

=





 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  L_ 

0007 
00€ 

+ 
ET9e 

euanjojou-z 
005 

00€ 
+ 

0097 
BU2n/C1010|L)-H 

005 
00€ 

b 
TO9T 

Ugn|0JoloJLo-E 
005 

00€ 
+ 

ZO9T 
SU2n/0}010|Lp-7 

005 
00€ 

d 
TLE9 

uones 
uezojtuaudu | 

005 
00€ 

2 
AZTA 

uOne 
ureys]Anqouon 

005 
00€ 

+ 
TLLT 

uone> 
uie79/4nqlq 

005 
00€ 

ÿ 
ESbT 

suajydeuso 
005 

00€ 
b 

EST 
SJAUIA 

ap 
ainiojy} 

0002 
00€ 

b 
G82T 

SueU}2010[LoU 
7'7/T 

0007 
00€ 

b 
b
8
C
T
 

SUBU}9010[UOL} 
T'T‘T 

0002 
00€ 

ÿ 
TECT 

suel}p010|pena) 
z'z'T'Tl 

0007 
00€ 

b 
9697 

eUeU}5010|UpExSH 
0007 

00€ 
g 

E9TT 
BU9ALREOIOUIP 

Z'T 
0007 

00€ 
ÿ 

TOTT 
e
U
e
J
A
U
P
O
j
O
O
I
p
 

T'T] 
0007 

00€ 
b 

O9TT 
EUEUSOIODIP 

T1 
0007 

00€ 
r 

S907 
Œ@HIEp 

ainop) 
susidoronp-e 

DO 
00€ 

ÿ 
TI9c 

eugidolou") 
0007 

00€ 
+ 

ZI92 
URIPEUSLOIO]I)EXSE] 

005 
00€ 

b 
GbST 

Jousydojo{oin 
94/2 

005 
00€ 

b 
8bST 

Jousudoloqyoin 
‘p'2 

005 
00€ 

b 
98bT 

lousuydolojuoip 
&'z 

905 
00€ 

b 
OS9T 

Jouauydoiojuo 
4 

005 
00€ 

b 
TS9T 

jousudooju 
d 

Dgs 
00€ 

b 
TbT 

Jousydoioup 
2 

4An0(/6 
ua 

4Anof/6 
us 

UoISSILS,p 
Joljeuinof 

xnj4 
UOISSILLS,p 

Joijeuinof 
xnj4 

souezsqns 
ap | 

u
a
n
v
s
 

DUo693e 
2po) 

soueisqns 
9 
ouuojo)   

V 
a
u
u
o
j
o
7
       

  
 





   
 

007 
smdsp 

A
Q
S
Y
 

uoreisdo,] 
sp 

a1pes 
af 

suep 
sopmsetu 

sooueysqns 
sonnv] 

S 
[
S
E
 

(daON 
Ssonbipur 

saxostaoïd 
HON) 

LO/SO/LO 
NP 

2REMONS 
EL 

sp 
A 

19 
Q 

XNEQE} 
Sa 

Suep 
no 

THON) 
PJIPOU 

500 
IAE 

OZ 
NP 

IONPISIUNL 
S
O
U
,
 

SP) 
exXeuur,] 

8 
Juemêy 

‘JS 
IU 

JQS 
UOU 

‘soouejsqns 
sanne 

12 
(HHO/+9h/9L 

S
A
N
S
 

JuoWeUUIIOUE) 
AO/I 

1/900€ 
SAH9SIP 

E] 
9P 

[I 
S
I
 

PJ 
OP 

SNSSI 
sajuoutj1od 

soouejsqns 
s
o
n
 

ÿ| 

49Q 
EI 

°p 
X 

oxouue,] 
8 

sed 
juemSt 

où 
39 

(HHO/p9p/9L 
SANIONQ 

JuoWUUorOUE 
HO/T1/9007 

SAN9SMP 
ef 

9P 
[ SSI] 

ET 
P 

SONSSI 
39 

SIJIPOUI 
OI OZ 

JefAUES 
SZ 

NP 
[OUHISIUTUI 

HILL, [ 
SP 

$ 
IXAUU,[ 

SP 
SONSSI 

SAUEJLIOLIA 
sSaSn219B u

p
 

sa0UeJSqNS 
S217n | 

 
 

 
 

 
 

PUIPOUI 
[OZ 

JTAUEL 
SZ 

np 
[OLIISIUTU 

SJ9UR,[ 
9P 

8 
2XSUUL,[ 

9P 
SONSSI 

SOBJLIOLI 
S2DUEJSANS| 

  
  

 
 

  
PHIPOUI 

OTOT 
JaTAURÉ 

7 
NP 

JOLPISTUNU 
HIQUE,[ 

P 
$ 

SXOUUE,[ 
9P 

SONSSI 
SOAEJIOIIA 

SOSN919BUEG 
S9IUE3SANS| 

 
 

  

39UEJSQNS 
2P 

S9L108989 
 
 

 
 

 
 

   
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

HET 
SbeT 
bheT 

(o8r 
S 

L 
EbCT 

lEST 
‘SET '8TT ‘TOT ‘2S 

‘82 
494) 

CHeT 
4d) 

TheT 
G6ECT 
0767 
6162 

| 
(ST6z) 

lepatuaudipouoiqeued 
s 

z 
b 

9167 
| 

(9T6c) 
1eusjAusydipouoigequed 

ST6C 
dgS 

3u0p! 

TT6c 
sauuo1q 

s.oujaAuaudiq 

IT62 
0€ 

OT 
| 

O0LE9 
101740 

lousudiApo,p 
agejAxou}a] 

OT 
t 

69€9 
|20Z4N 

jououdjAuou 
sp 

a3ejAxou} 

Æ 
’ 

99€9 
 |3OTAN 

louaudjAuou 
ap 

azelAxouz 

07 
4 

OC6T 
sjououdApo} 

0007 
00€ 

b 
bT 

aU2zu2qo 
A} 

Anof/6 
us 

1nof/6 
us 

? 
E
R
 

uolssiWs,p 
11jeuinof 

xnj4 
UOISSIWS,p 

131jeu1nof 
xnj4 

aouezsqns 
sp | 

u
a
n
v
s
 

aloBaje) 
8po9 

soueisqns 
4 euuojo) 

V 
auuojo) 

  
  

  
  
 




